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« Si Anas avait survécu à
l’affaire, il aurait été
arrêté et jugé pour agres-
sion contre un officier de
police dans l’exercice de
ses fonctions. La preuve
retenue contre lui et
toutes les pièces du
dossier auraient alors été
communiquées à sa
défense et celle-ci aurait
pu procéder aux contre-
interrogatoires des per-
sonnes impliquées et des
témoins. Pourquoi, alors
qu’il est mort, ces droits
garantis à tout citoyen
canadien ne prévalent-ils
pas ? pourquoi sa famille
ne peut-elle pas avoir
accès au dossier ? ».
« Les droits élémen-
taires de la victime 
et de sa famille ne sont
pas respectés !»
Ces questions, c’est
Maître Pierre Pâquet,
avocat criminaliste
depuis 1976 et dont le
renom et l’expérience
sont reconnus, qui les

p o s e .
À juste titre d’ailleurs.
Nous l’avons rencontré à
sa sortie du bureau du
procureur, mardi 7
novembre 2007, 11 mois
et six jours après les faits
qui ont conduit à la mort
brutale – et encore inex-
pliquée – du jeune
Mohamed Anas Bennis.
Il s’est fait dire a cette
occasion que les pièces
du dossier était frappées
de secret, ce qui l’a
amené, immédiatement,
à engager les procédures
prévues dans le cadre de
la loi sur l’accès à l’in-
formation pour pouvoir
accéder aux documents
relatifs a l affaire.. 
Il prévoit une réponse à
sa demande dans « envi-
ron huit mois » et n’ex-
clut pas la possibilité que
sa démarche n’aboutisse
p a s .
Rompu au choses des
prétoires, lorsqu’on lui
demande quelles sont ses

convic t ions
profondes, il
se borne à
répondre : «
J’ai quelques
hypothèses en
tête, j’ai
entendu 27
versions dif-
férentes de
l’affaire, j’ai
beaucoup de
q u e s t i o n s
sans réponse
dans la tête;
mais tout cela
ne vaut pas un
document, un
écrit noir sur
blanc, or on
nous dit

qu’on ne peut pas avoir
accès aux écrits et cela
est difficile à accepter
parce, ainsi, j’ai le
pénible sentiment que les
droits élémentaires de la
victime et ceux de sa
famille, tous bons
citoyens canadiens, ne
sont pas respectés ».
De nombreuses ques-
t i o n s ;
pas de réponses !
Voilà qui n’est pas fait
pour rassurer ! 
L’opinion publique
aurait pourtant aimé
savoir pourquoi la copie
de rapport, transmise au
père de la victime et non
pas au procureur de la
famille comme indiqué
dans le communiqué ( «
je n’ai jamais été contac-
té » affirme Maître
Pâquet ), est datée de jan-
vier 2006 et n’a été com-
muniquée aux con-
cernés que plusieurs
mois plus tard ( «
erreur de frappe » a-t-
il été répondu offi-
ciellement à M.
Bennis père).
On aurait également
aimé savoir pourquoi
il n’est fait nulle part
mention de l’existence
d’un enregistrement
vidéo ; pourquoi aussi,
malgré la demande
expresse de Maître
Pâquet, cet enreg-
istrement n’a pas été
p r o t é g é …
En fin de compte, on a
surtout le sentiment
que quelqu’un,
quelque part, est pro-
fondément embarrassé
par cette affaire, pour
des raisons qui restent

à clarifier et
qu’«on» ne
veut absolu-
ment pas clari-
fier …
Mais grande
est la déception
d’ une opinion
publique com-
m u n a u t a i r e
fragile et vul-
nérable qui
pourrait même
perdre la confi-
ance qu’elle
accorde à ceux
qui nous gou-
vernent et qui
ont la charge de
protéger notre
citoyenneté et
de garantir nos
droits et lib-
e r t é s .
Ceci sans parler du
cynisme de l’administra-
tion qui n’a pas manqué

de facturer 10 dollars à
M. Bennis père pour
l’envoi d’une copie du
rapport du coroner et 200
dollars pour le transports

du corps de Anas entre le
lieu de l’incident et
l’hôpital où il a rendu l’
âme !
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